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Päturage et fauchage de surfaces de promotion de la biodiversitö en raison de la secheresse
Apport de fourrage aux exploitations d‘estivage

Madame, Monsieur,

En raison de ia scheresse persistante, nous avons reu plusieurs demandes de drogation concer
nant le päturage et ie fauchage de surfaces de promotion de ia biodiversit avant la date prescrite.
Les expioitations d‘estivage souffrent quant eiles d‘un manque de fourrage, car ‘herbe ne repousse
pas et elles ne disposent pas de foin engrang. En rfrence ä ce qui a fait lors de priodes de
grande scheresse passes (p. ex. en 2003), nous vous recommandons de procder comme indiqu
ci-aprs.

1) Situation du point de vue phnologique et de i‘approvisionnement en fourrage

En raison de la scheresse persistante, la croissance de certaines prairies est interrompue et le four
rage peut venir manquer. Le pturage ou ia fauche de surfaces de promotion de la biodiversit pour
rait permettre de compenser en partie cette pnurie.

2) Situation dans les exploltations d‘estivage

Pour qu‘elies puissent garder leurs animaux, les exploitations d‘estivage doivent tre approvisionnes
en fourrage de base. La situation est trs tendue et es apports ncessaires peuvent, selon les cas,
tre importants.

3) Situation IgaIe

L‘art. 106 OPD rgie la question des cas de force majeure ii dfinit les situations considres comme
teiles et indique ia marche ä suivre. Les vnements mtoroiogiques extraordinaires tels que la s
cheresse ou des carts notabies par rapport aux vaieurs moyennes dans le pass sont ainsi consid&
rs comme des cas de force majeure (al. 2, let. g). L‘expioitant doit communiquer ces cas par crit
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l‘autorit cantonale comptente, dans un dlai de dix jours ä partir du moment oü us ont constats
et en joignant des preuves (al. 3). Les cantons rglent la procdure (al. 4).

Pour les surfaces dont l‘utilisation et la protection font l‘objet d‘une convention crite avec un service
cantonal, le service cantonal de la nature peut fixer des prescriptions remplaant celles mentionnes
aux al. 2 7 et I‘annexe 4 (art. 58, al. 8, OPD).

Concernant I‘approvisionnement des exploitations d‘estivage en fourrage, ‘art. 31 OPD autorise des
apports de 50 kg au plus de fourrage sec ou de 140 kg de fourrages ensils par päquier normal pour
paflier des situations exceptionnelles dues aux conditions mtorologiques. Pour les vaches traites
ainsi que pour les brebis et chvres laitires traites, un apport complmentaire de 100 kg de fourrage
sec et de 100 kg d‘aliments concentrs par PN et par priode d‘estivage est autoris. Tout apport de
fourrage doit tre consign dans un journal, en indiquant la date de l‘apport et le type, la quantit et
l‘origine du fourrage.

Recommandations

Les recommandations qui suivent visent permettre une procdure simple et coordonne.

Quelles surfaces de promotion de la biodiversit se prtent au päturage ou ä la coupe?

Les surfaces qui se prtent au päturage sont notamment les prairies extensives et peu intensives, les
prairies riveraines, es surfaces litire et es bandes herbeuses non fauches. Les jachres fleuries
et les jachres tournantes, de mme que es ourlets sur terres assoles ne conviennent pas pour la
päture ou la rcolte de fourrage, car elles peuvent comporter des plantes toxiques.

Comment diminuer la charge administrative pour les agriculteurs et les cantons?

Afin que seules les surfaces ou les exploitations qui remplissent les conditions soient respectivement
pätures!fauches ou approvisionnes fourrage, nous vous recommandons de procder de la ma
nire suivante.

Les services cantonaux informent les exploitations sises sur leur territoire de la possibiIit d‘exploiter
une surface avant le d&ai Igal ou de s‘approvisionner en fourrage. Les exploitations qui font usage
de cette possibilit l‘annoncent dans es 10 jours au service indiqu par le canton (prpos local ä
I‘agriculture ou service cantonal de l‘agriculture). Celui-ci enregistre les drogations qu‘il octroie, avec
mention des surfaces ou des exploitations bnficiaires, et communique ces informations au service
charg du contröle.

Les cantons ont le droit de her l‘octroi d‘une drogation relative I‘exploitation de surfaces de promo
tion de la biodiversit ou ä l‘apport de fourrage ä certaines charges et conditions.

Nous vous prions d‘agrer, Madame, Monsieur, nos salutations distingues.
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